
CONJUGAISON  

     LE CONDITIONNEL 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QU’EST-CE QUE LE CONDITIONNEL ? 
Le conditionnel n’est pas un temps de conjugaison. C’est un MODE, comme l’infinitif, l’indicatif, le 
participe, ou encore l’impératif.  
Il est possède deux temps : le présent du conditionnel et le passé du conditionnel. 
Vous connaissez déjà le présent de l’indicatif, cette fiche vous explique comment conjuguer au 
présent du conditionnel.  
 

 

COMMENT CONJUGUER UN VERBE AU PRÉSENT DU CONDITIONNEL ?  
SI vous savez conjuguer un verbe au futur, et SI vous savez conjuguer un verbe à l’imparfait, 
ALORS vous savez conjuguer au présent du conditionnel. 
 

CONDITIONNEL PRÉSENT  =  RADICAL du futur  +  TERMINAISONS de l’imparfait. 
 

FUTUR IMPARFAIT CONDITIONNEL 
Présent 

Je pourrai  Je pouvais     Je pourrais   
Tu viendras  Tu venais       Tu viendrais 

Il sera     Il  était            Il   serait 

Nous finirons  Nous finissions  Nous finirions 

Vous aurez   Vous aviez          Vous auriez   
Elles feront    Elles faisaient   Elles feraient 

 



 
 

À QUOI SERT LE PRÉSENT DU CONDITIONNEL ?  
 
{ Il sert à exprimer des faits fictifs (qui n’existent pas), une vie imaginaire, une hypothèse,  une 
possibilité, une probabilité.  

Exemples : On vivrait au bord de la mer, on se baignerait tout le temps. 

                J’ai entendu dire qu’il neigerait demain ! 

 

{ Il sert à exprimer un souhait, un désir, une marque de politesse. 

Exemples : Je voudrais tellement être en vacances ! Ils aimeraient rester ici. 

 

{ Il sert à donner un conseil. 

Exemples : A ta place, je me dépêcherais ! 

 

  
Souvent, le conditionnel est précédé d’une proposition qui exprime la condition : c’est pour cela 
qu’on l’appelle le conditionnel. 
 

Exemples :  Si j’avais des supers pouvoirs, je volerais comme Superman ! 

                  Si j’étais le principal du collège,  je mettrais une récréation plus longue. 


